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T A R I F I C A T I O N au 1er Janvier 2022 

1. Quelques définitions simples  

Généalogie  recherche de l’origine et l’étude de la composition des familles 

Génération  ensemble de personnes situées au même niveau de filiation par rapport à un individu 

Filiation  lien de parenté qui unit les ascendants et descendants 

Souche  enfants du défunt (appelé également « De cujus ») 

Ligne directe  relie un individu à son ancêtre pour prouver sa qualité d’héritier 

2. Procédures, prestations et tarifs  

N° Activités Tarif (hors taxes) * 

2.1 Consultation :  

Entretien préalable à l’ouverture d’un dossier, entre le 
client et le généalogiste sur les prestations sollicitées 
et leurs modalités de traitement.  

Offert  

2.2 Etablissement de devis : préanalyse du dossier Offert 

2.2.1 Qualification de la demande  

2.2.1.1 Ligne directe 29 500 F CFP 

2.2.1.2 Par génération 29 500 F CFP / génération 

2.2.1.3 Par souche 29 500 F CFP / génération 

2.2.1.3.1 Par personne supplémentaire (dans la génération)   1 650 F CFP / personne 

   

2.2.1.5 Autres prestations Autre prestation à définir avec le client puis 
établissement d’un devis estimatif. 

2.2.2 Etude généalogique et prestations  

2.2.2.1 Temps de recherches Compris dans « qualification de la demande ». 

2.2.2.2 Analyse Compris dans « qualification de la demande ». 

2.2.2.3 Rédaction du rapport  Compris dans « qualification de la demande ». 

2.2.2.4 Edition de l’arbre généalogique Prestation à définir avec le client puis établissement 
d’un devis estimatif. 

2.2.3 Contrôle généalogique  

2.2.3.1 Vérification des données Estimation du temps de travail de vérification puis 
établissement d’un devis estimatif. 

2.2.3.2 Proposition d’une mise à jour des données détenues 
par la DAF 

Prestation à définir avec le client puis établissement 
d’un devis estimatif. 

2.2.4 Frais annexes complémentaires  

2.2.4.1 Prix des documents Définition des documents à fournir puis établissement 

d’un devis estimatif. 

2.2.4.2 Déplacement (parking, avion, essence…) Définition du déplacement puis établissement d’un 

devis estimatif. 

2.2.4.3 Acompte versé à la signature du contrat de 

prestations 
Acompte de 40% du montant (taxes incluses) du devis 

3. Contrat de prestations  

3.1 Rédaction des modalités relatives aux prestations et 

rémunération 
Offert  

3.2 Signature du contrat par les parties 

 

Obligatoire conformément à l’article LP 3 de la loi du 

pays n° 2016-12 du 12 avril 2016 modifié portant 
règlementation de l’activité de généalogie en 
Polynésie française 

3.3 Remise d’un exemplaire du contrat au client Obligatoire conformément à l’article LP 3 de la loi du 
pays n° 2016-12 du 12 avril 2016 modifié portant 
règlementation de l’activité de généalogie en 

Polynésie française 

(*) Tarifs susceptibles de modifications en cas de nouvelles données entrainant un surcoût. 
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I-Définitions simples 

Généalogie : Recherche de l’origine et l’étude de la composition des familles   

Génération : Ensemble de personnes situées au même niveau de filiation par rapport à un individu 

Filiation     : Lien de parenté qui unit les ascendants et descendants 

Souche       : Enfants du De cujus (défunt) 

Ligne directe : Elle relie un individu à son ancêtre pour prouver sa qualité d’héritier 

 

II-Procédure, prestations et tarifs 

ACTIVITES NON OUI TARIF (TTC)* 

1-Consultation :  

• Entretien préalable à l’ouverture d’un 

dossier, entre le client et le généalogiste sur les 

prestations sollicitées et leurs modalités de 

traitement  

 

  

X 

 

 

 

3500 F 

2-Etablissement de devis : 

• Pré-analyse du dossier   

 

 

Qualification de la demande : 

  

X 

 

25 000 F 

*Tous les actes et 

documents seront fournis 

par le client 

 

• Ligne directe  X  

• Par génération  X 30 000 F/Génération 

• Par souche  X 30 000 F/Souche 

• Autres prestations  X A définir  

(Devis supplémentaire) 

Etude généalogique et prestations : 

• temps de recherches 

• analyse 

• rédaction du rapport  

• édition de l’arbre généalogique 

 

Contrôle généalogique : 

• vérification des données 

• proposition d’une mise à jour des données 

détenues par la DAF 

 

Frais annexes complémentaires : 

• prix des documents 

• déplacement (parking, avion, essence…) 

 
NB: 1 acompte est versé à la signature du contrat de prestations 

  

X 

X 

X 

X 

 

 

X 

X 

 

 

 

X 

X 

 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 (Feront l’objet d’un 

Devis supplémentaire) 

 

 
Acompte de 50% du devis 

3- Contrat de prestations : 

• rédaction des modalités relatives aux 

prestations et rémunération 

• signature du contrat par les parties 

• remise d’un exemplaire du contrat au client 

  

X 

 

X 

X 

 

 

(*) Tarifs susceptibles de modifications en cas de nouvelles données entrainant un surcoût. 
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